
Addenda à l’AIB : UGMOQ-000303, le 12 février 2018 
(Mise à niveau du système sanitaire, phase 2) 

 

Section 8. Description du projet 

Ajout au projet :  

 Retrait et installation de toilettes sèches fournies par l’Agence Parcs Canada sur 6 sites de 

camping de Rivière-à-la-Pêche (boucles A, B, C, D, E et F). L’installation de ces équipements 

secondaires est justifiée par la nécessité d’accès au public à des installations sanitaires 

d’urgence en cas de problème temporaire aux infrastructures sanitaires permanentes.   

Les cabinets à fosse sèche (toilettes sèches), considérés comme des systèmes non étanches, 

doivent être situés à au moins six mètres des autres locaux ou conduites sous-terraines de 

drainage, 15 mètres d’un lac, d’un cours d’eau, d’un étang ou d’un marais, trois mètres du haut 

d’un talus et deux mètres des arbres (Québec, 2015). Lors des périodes de mise en utilisation, les 

matières fécales devraient être recouvertes de chaux ou d’une substance équivalente au moins 

une fois par jour (CSST, 2000). 

L’aménagement prévoit, sans s’y limiter, le déboisement manuel du site, le creusage manuel de 

fosses sèches de 1,2 m de profondeur, 1,2 m de longueur et 1 m de largeur, le transport et 

l’installation du cabinet préconstruit incluant soubassement, plancher, siège, abri et tertre. 

L’aménagement du cabinet à fosse sèche devra respecter, en tous points, les paramètres de la 

section XI du règlement sur l’évacuation et le traitement des eaux usées des résidences isolées, 

Q-2, R.22 (Québec, 2015).    

 

Section 9. Composantes valorisées susceptibles d’être touchées  

Ajout :  

9.1 Ressources naturelles 

La portée de l’ajout au projet sur les ressources naturelles prend en considération les éléments 

significatifs suivant : 

9.1.1 Retrait des cabinets à fosses sèches existants et réhabilitation des sites 

9.1.2 Installation de nouveaux cabinets à fosses sèches 

9.2 Ressources culturelles 

Retrait mention : « pas de ressources culturelles dans le secteur des travaux ». 

 

 



Modifié par : 

Voir à l’application des mesures d’atténuation et recommandations effectuées par l’Archéologue 

Martin Perron de la Direction de l’archéologie et de l’histoire et de la Direction Générale des 

Affaires Autochtones et du Patrimoine Culturel de l’Agence Parcs Canada (Annexe 2 : Avis 

Archéologique du 9 mars 2018, 3e révision). 

Ajout :   

 

 En cas de découvertes fortuites de ressources culturelles effectuées en l’absence d’un 

archéologue, le responsable du projet et/ou le maître d’œuvre des travaux devront 

impérativement suspendre les travaux dans le secteur immédiat de la découverte et aviser le 

conseiller en gestion des ressources culturelles de l’unité de gestion et l’équipe d’archéologie 

terrestre de Parcs Canada qui prendront alors les mesures nécessaires pour protéger et conserver 

la ou les dites ressources. 

 

 L’entrepreneur devra s’abstenir de tous travaux qui endommageraient ou détruiraient ces 

ressources culturelles jusqu’à ce qu’il ai obtenu l’autorisation formelle du Représentant de Parcs 

Canada de se remettre à l’œuvre. L’objet de cette découverte, quel qu’il soit, est et demeure la 

propriété exclusive du Gouvernement du Canada. 

 

 

9.5 Influence géographique, nature et périodes pendant laquelle les impacts doivent être 

évalués 

 

Section 10. Analyse des effets 

Ajout : 

L’eau de surface et les nappes d’eau souterraines peuvent être affectées par la mise en place 

d’infrastructures telles qu’un cabinet à fosse sèche, un puits absorbant et par la présence d’un 

drainage inadéquat vers un milieu aquatique. L’étendue de ces impacts est jugée ponctuelle, de 

durée temporaire et d’intensité mineure. Considérant l’utilisation occasionnelle et ponctuelle de 

ces ouvrages, l’impact global des travaux sur les composantes de qualité de l’eau est jugé peu 

préoccupant.  

L’installation du cabinet à fosse sèche nécessite une attention particulière et le respect des 

normes établies en ce qui a trait à la protection des eaux de surfaces et sous-terraines. 

L’évaluation de la charge d’utilisation et le respect des normes d’aménagement, particulièrement 

en ce qui a trait aux distances horizontales à respecter avec le drainage, les cours d’eau, milieux 

humides et lacustres ainsi qu’aux profondeurs de creusage d’installation et du niveau de la nappe 

phréatique affleurante demeurent les aspects les plus importants à considérer dans la réalisation 

de ces projets.  

 



Section 11. Mesures d’atténuation 

 

Ajout :  

11.5 Remise en état des anciens sites de cabinets à fosse sèche 

 S’assurer de remettre à l’état naturel les anciens sites de toilettes sèches en effectuant le pompage des 

matières résiduelles (si nécessaire), retirer les structures de bois dans le sol et assurer le comblement 

des zones excavées et le nivelage des sols. 

 Le remaniement des pentes doit considérer un maximum de 1(v) : 2(h) afin d’éviter les zones d’érosion 

et de faciliter la végétalisation naturelle. 

 Privilégier le recouvrement des surfaces perturbées à l’aide de 5 à 15 cm de terre végétale mise en 

réserve ou récupérée localement afin d’assurer la reprise de la végétation herbacée et arbustive. 

 (Optionnel) Procéder à des ponctions d’arbres ˂ 1m de hauteur de façon à accélérer la reconstitution 

de l’étage arborescent de végétation. 

11.6 Installation de cabinets à fosse sèche 

 Respecter les normes environnementales établies pour l’aménagement d’un cabinet à fosse sèche. 

S’assurer dans la conception de considérer la charge prévue d’utilisation, les distances avec les milieux 

aquatiques à respecter, les profondeurs visées et les distances à maintenir avec la nappe d’eau 

affleurante en effectuant un sondage préliminaire. 

 Inspecter les ouvrages de cabinets d’aisance et en effectuer l’entretien régulièrement. 

 Assurer le verrouillage des cabinets à fosse sèche du camping lorsque l’utilisation par le public n’est pas 

nécessaire et essentiel au maintien de la prestation de service. 

 

Section 17. Experts consultés  

Ajout :  

 

Ministère/organisme/institution   
Agence Parcs Canada, Parc national de la Mauricie 
Services aux visiteurs 

Date de la demande 
7 février 2018 

Nom de l’expert  
Daniel Beaudoin 
 

Titre 
Chef d’équipe III, Services aux visiteurs 

Coordonnées 
702, 5e Rue, Shawinigan (Qc) 
G9N 1E9 
Daniel.Beaudoin@pc.gc.ca 
Tél. : (819) 536-2638 p. 244 
Télécopieur : (819) 536-3661 

Domaine ou sujet pour lequel l’expertise était demandée 
Compléments d’information concernant la fréquence d’utilisation des toilettes sèches du camping. 

Réponse :  Voir informations soumises à l’annexe 1 de l’ADDENDA du 12 février 2018. 

 

mailto:Daniel.Beaudoin@pc.gc.ca


  

Ministère/organisme/institution   
Parcs Canada,   
Direction de l’archéologie et de l’histoire 
Direction générale des affaires autochtones et du 
patrimoine culturel (DGAAPC) 

Date de la demande 
14 janvier 2018 

Nom de l’expert  
Martin Perron 
 

Titre 
Archéologue de projet – IIF 
Ph.D.. 

Coordonnées 
30, rue Victoria, Gatineau (Qc) 
J8X 0B3 
Martin.Perron@pc.gc.ca 
Tél. : 819-420-9558 
Cell. : 819-639-5623 

Domaine ou sujet pour lequel l’expertise était demandée 
Impact sur les ressources culturelles 

Réponse :  Voir informations soumises à l’Avis Archéologique du 31 janvier 2018 (Annexe 2). 

 

Ministère/organisme/institution   
Agence Parcs Canada 
Gestion des politiques et des opérations de planification 
Direction générale des Politiques stratégiques et 
investissement 

Date de la demande 
16 mars 2018 

Nom de l’expert  
Sébastien Bachmann 

Titre 
Planificateur principal 

Coordonnées 
1899, Boulevard de Périgny, Chambly, Québec, J3L 4C3 
Sebastien.Bachmann@pc.gc.ca 
Tél. 514-835-0420 
Fax. 450-658-2428 

Domaine ou sujet pour lequel l’expertise était demandée 
Impact négatif envisagé sur les ressources culturelles bâties ou paysagères. 

Réponse :  Aucun impact envisagé 
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Annexe 1. Procédure d’utilisation des toilettes sèches du Camping RALP 

 

  

RE: Procedure utilisation - Toilette seche - Camping RALP   

  

DE : Daniel Beaudoin   

A :   Marc-Olivier Caron 

Date : 2018-02-12 15:01  

  

Cc : Albert Van Dijk, Michel Hould, Annie Gehin, Francois Auger, Marc-Andre 

Valiquette 

  

 
Bonjour Marc-Olivier. 
 
L'utilisation des toilettes sèches sur les terrains de camping est réservée uniquement pour les 
périodes de pannes électriques où nos employés doivent fermer tous les bâtiments sanitaires. En 
dehors de ces périodes, je te confirme que les toilettes sèches sont barrées avec un cadenas 
Abloy. Ainsi on minimise l'utilisation de ces dernières, principalement en raison des odeurs mais 
aussi pour réduire les coûts d'entretien. 
 
Leur présence en ces lieux est impérative pour une question évidente de qualité de service et 
d'environnement. Merci. 
 
Daniel Beaudoin 
Chef d'équipe III, Services aux visiteurs 
Visitor Services Team Leader III 
Parc national de la Mauricie | La Mauricie National Park 
Parcs Canada | Parks Canada 
702,5e Rue Shawinigan, Qc G9N 1E9 
Téléphone | Telephone (819) 536-2638 poste 244 
Télécopieur | Facsimile (819) 536-3661 
www.parcscanada.gc.ca | www.parkscanada.gc.ca 
Gouvernement du Canada |  Government of Canada 
 
Conserver,restaurer et se rapprocher de la nature | Conserve, Restore and Connect with Nature 

 

 

 

 

 

 

 



Annexe 2. Avis Archéologique 

 



 





 



 



 



 



 



 



 



 



 


